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ANNEXE 2 - MODELE DE CONTRAT TYPE DE MANDAT POUR LA 
REALISATION D’UNE CESSION 

 

ENTRE : 

[X] [Indiquer le nom de l’entreprise qui cède son activité] (ci-après « [X] »), société de droit 
[Indiquer le droit applicable à la société], dont le siège social est situé à [Indiquer l’adresse 
complète], représentée par [Indiquer le nom et la qualité de la personne représentant X pour le 
mandat], 

ci-après dénommée « l’entreprise mandante », d’une part, 

ET 
[Insérer le nom, l’adresse et, le cas échéant, les détails relatifs à sa qualité de société du 
Mandataire], 

ci-après dénommé « le mandataire », d’autre part. 

L’Entreprise mandante et le Mandataire sont collectivement dénommés « les parties ». 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

Dans le cadre de l’opération de concentration n° [numéro et nom de l’affaire], et conformément 
à l’article [LP 310-5 (phase 1), ou LP 310-7 (phase 2)] du code de la concurrence, l’entreprise 
mandante a proposé des engagements (les « engagements »), dont une copie figure en Annexe 
1, afin de permettre à l’Autorité polynésienne de la concurrence (« l’Autorité ») d’autoriser 
[Description de l’opération : par exemple la prise de contrôle exclusif de … ; la création d’une 
entreprise commune entre … et …]. L’Autorité a donc autorisé l’opération par une décision n° 
[numéro et date de la décision] (la « décision »), sous réserve de la réalisation des engagements. 

Conformément aux engagements, l’entreprise mandante s’est engagée à céder [activité qui doit 
être cédée] (« l’activité cédée »). Dans l’attente de la cession de l’activité cédée, l’entreprise 
mandante s’est engagée à préserver sa viabilité économique, sa valeur marchande et sa 
compétitivité. 

L’entreprise mandante s’est engagée à désigner un mandataire chargé de contrôler le respect 
des engagements (« mandataire chargé du contrôle ») et un mandataire chargé de mener à 
bien la cession de l’activité cédée dans l’hypothèse où celle-ci n’aurait pas fait l’objet d’un 
contrat de cession à l’issue de la première période de cession (« mandataire chargé de la 
cession »). Par le présent contrat de mandat, l’entreprise mandante investit le mandataire en 
tant que mandataire chargé du contrôle et, le cas échéant à compter du [date de fin de la 
première période de cession], en tant que mandataire chargé de la cession. 
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La désignation du mandataire et les termes de ce mandat ont été agréées par l’Autorité par lettre 
du [Indiquer la date de la lettre d’agrément]. 

En cas de doute ou de contradiction, le mandat sera interprété conformément i) à la décision et 
aux engagements, ii) au cadre général du droit polynésien, en particulier le code de la 
concurrence, et iii) aux lignes directrices de l’Autorité relatives au contrôle des concentrations. 

CECI ETANT EXPOSÉ, LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT : 

1. DEFINITIONS 

1. Dans le cadre des engagements et pour les besoins du présent mandat, les termes ci-dessous 
seront définis de la manière suivante : 

Acquéreur : la ou les entité(s) approuvée(s) par l’Autorité en tant qu’acquéreur(s) de l’activité 
conformément aux critères définis dans les engagements. 

Activité cédée : les actifs, tels que définis ci-dessus et dans les engagements, que l’entreprise 
mandante s’est engagée à céder. 

Cession : la conclusion d’un contrat définitif de vente de l’activité cédée à l’acquéreur. 

Closing : le transfert de propriété effectif de l’activité cédée à l’acquéreur. 

Première période de cession : période de [X] mois commençant à la date de décision de 
l’Autorité, se terminant le [date]. 

Mandataire : le mandataire chargé du contrôle ou chargé de la cession. 

Entreprises liées au mandataire : les autres entreprises appartenant au même groupement 
d’individus ou d’entreprises que le mandataire. 

Equipe du mandataire : les personnes clés responsables de l’exécution des tâches confiées par 
le mandat et identifiées au paragraphe 4. 

Plan de travail : document soumis à l’Autorité par le mandataire avant son agrément et 
détaillant l’organisation de ses travaux. Ce document figure en annexe [●] de ce mandat et une 
version plus détaillée sera soumise à l’Autorité par le mandataire à l’occasion de son premier 
rapport. 
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2. DESIGNATION DU MANDATAIRE 

2. Par le présent mandat, l’entreprise mandante confie au mandataire un mandat exclusif pour 
exercer les missions de mandataire chargé du contrôle et de mandataire chargé de la cession 
conformément aux engagements. Le mandataire accepte cette désignation conformément aux 
termes du présent mandat. 

3. Les fonctions du mandataire prennent effet à la date de signature du présent contrat, à 
l’exception de sa fonction de mandataire chargé de la cession qui prendra effet à l’issue de la 
première période de cession. 

4. L’équipe du mandataire est composée des personnes suivantes : [Indiquer le nom et le titre de 
chacune des personnes (associés/personnel dirigeant)]. Le mandataire ne remplacera pas les 
membres de l’équipe du mandataire sans agrément préalable de l’Autorité et de l’entreprise 
mandante. 

3. DEVOIRS ET OBLIGATIONS DU MANDATAIRE 

5. Le mandataire devra, pour le compte de l’Autorité, veiller au respect par l’entreprise mandante 
des engagements et assurer, conformément au plan de travail agréé par l’Autorité, les missions 
qui lui sont assignées par le présent contrat de mandat. 

6. L’Autorité pourra, de sa propre initiative ou à la demande du mandataire ou de l’entreprise 
mandante, adresser au mandataire toute instruction visant à assurer la réalisation des 
engagements. En aucun cas, l’entreprise mandante ne pourra donner d’instructions au 
mandataire. 

7. Le mandataire pourra proposer à l’entreprise mandante toute mesure qu’il considérera 
nécessaire pour assurer le respect des engagements, et pourra proposer à l’Autorité des mesures 
nécessaires, dans l’hypothèse ou l’entreprise mandante ne respecterait pas les propositions du 
mandataire dans les délais fixés par le mandataire. 

a) Devoirs et obligations du mandataire chargé du contrôle 

Contrôle de l’activité cédée 

8. Le mandataire chargé du contrôle doit, conformément aux engagements, superviser la gestion 
courante de l’activité cédée afin de s’assurer de la préservation de sa viabilité, de sa valeur 
marchande et de sa compétitivité, et de contrôler le respect par l’entreprise mandante de ses 
engagements. A cette fin et jusqu’au closing, le mandataire chargé du contrôle doit en 
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particulier : 

a) contrôler (i) la préservation de la viabilité économique, de la valeur marchande et de la 
compétitivité de l’activité cédée conformément aux bonnes pratiques commerciales, (ii) la 
minimisation, autant que possible, de tout risque de perte de compétitivité potentielle de 
l’activité cédée ; (iii) l’absence d’actions qui produiraient un effet négatif significatif sur la 
valeur, la gestion ou la compétitivité de l’activité cédée, ou la stratégie industrielle ou 
commerciale ainsi que la politique d’investissement de l’activité cédée ; (iv) la mise à 
disposition de l’activité cédée par l’entreprise mandante des ressources suffisantes 
nécessaires à son développement, sur la base et dans la continuité des plans d’entreprise 
existants ; (v) l’accomplissement par l’entreprise mandante de toutes les actions nécessaires, 
notamment des systèmes d’incitation adéquats (conformes aux pratiques du secteur 
concerné), pour encourager l’ensemble du personnel essentiel à rester avec l’activité cédée ; 

b) contrôler que l’activité cédée est gérée comme une entité distincte et cessible, séparée de 
l’activité de l’entreprise mandante ou de ses filiales,  

c) en consultation avec l’entreprise mandante, (i) déterminer toutes les mesures nécessaires 
pour garantir que l’entreprise mandante ne pourra pas, après la date d’effet, obtenir de 
quelconques secrets d’affaires, savoir-faire, informations commerciales ou toute autre 
information de nature confidentielle ou protégée concernant l’activité cédée, et (ii) décider 
si de telles informations peuvent être divulguées à l’entreprise mandante dans la mesure où 
elles seraient nécessaires pour lui permettre de mettre en œuvre la cession ou dans la mesure 
où cette divulgation serait requise par la loi. 

Contrôle de la cession 

9. Le mandataire chargé du contrôle assistera l’Autorité dans le cadre de son contrôle du processus 
de cession et de l’examen des acquéreurs proposés. Par conséquence, le mandataire chargé du 
contrôle devra pendant la première période de cession : 

a) examiner et évaluer l’état d’avancement du processus de cession et de la recherche 
d’acquéreurs potentiels ; 

b) vérifier, en fonction de l’étape du processus de cession, (i) que les acquéreurs potentiels 
reçoivent des informations suffisantes sur l’activité cédée (en examinant si ces documents 
sont disponibles, la documentation contenue en salle des données ou « data room », les notes 
d’information et le processus d’examen préalable ; (ii) que les acquéreurs potentiels aient un 
accès adéquat au personnel. 

10. Une fois que l’entreprise mandante aura soumis à l’Autorité une proposition documentée pour 
un acquéreur, le mandataire devra, dans le délai d’une (1) semaine à compter de la réception de 
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la proposition documentée, soumettre à l’Autorité un avis motivé sur le caractère approprié et 
l’indépendance de l’acquéreur proposé, sur la viabilité de l’activité cédée après la cession et si 
l’activité cédée est vendue de façon conforme aux engagements. 

b) Devoirs et obligations du mandataire chargé de la cession 

11. A l’issue de la première période de cession, l’entreprise mandante donne un mandat exclusif au 
mandataire pour vendre l’activité cédée à un acquéreur agréé par l’Autorité. 

12. Le mandataire chargé de la cession doit vendre l’activité cédée, sans qu’un prix minimum ne 
soit fixé, à un ou plusieurs acquéreur(s) approuvé(s) par l’Autorité.  
OU  
Le mandataire chargé de la cession doit vendre l’activité cédée, à un ou plusieurs acquéreur(s) 
approuvé(s) par l’Autorité. Un prix minimum fixé avec l’entreprise mandante pourra être 
maintenu au cours des [X] premiers mois de la phase d’intervention du mandataire chargé de la 
cession. Celui-ci agira ensuite les [X] mois suivants sans prix minimum.  

13. Le mandataire chargé de la cession inclura dans le contrat de cession toutes les modalités et 
conditions qu’il estime appropriées pour la conclusion d'une vente rapide. En particulier, le 
mandataire chargé de la cession peut inclure dans le contrat de vente des déclarations 
habituelles, garanties et indemnités pouvant être requises de manière raisonnable pour effectuer 
la cession. Dans le même temps, le mandataire chargé de la cession protégera les intérêts 
financiers légitimes de l’entreprise mandante. 

c) Obligations d’établissement de rapports 

14. Le mandataire chargé du contrôle devra fournir tous les deux (2) mois un rapport écrit à 
l’Autorité, en transmettant, parallèlement et dans les mêmes délais, une version non 
confidentielle de ce rapport à l’entreprise mandante. 

15. Le rapport fera un point sur le respect par le mandataire chargé du contrôle de ses obligations 
en application du mandat et le respect par l’entreprise mandante des engagements. Les rapports 
doivent couvrir en particulier les sujets suivants : 

a) proposition d’un plan de travail détaillé dans le premier rapport ainsi que d’éventuelles 
modifications dans les rapports ultérieurs ou toute difficulté rencontrée dans l’établissement 
du plan de travail. 

b) performance opérationnelle et financière de l’activité cédée dans la période visée par le 
rapport ; Contrôle de la préservation de la viabilité économique, de la valeur marchande et 
de la compétitivité de l’activité cédée et du respect par l’entreprise mandante des obligations 
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de maintien séparé de l’activité cédée ; 

c) état d’avancement de la procédure de cession, incluant une liste des acquéreurs potentiels, 
leurs principales caractéristiques, l’état des négociations et toute autre information reçue par 
l’entreprise mandante concernant la cession ; 

d) toute difficulté apparue au cours de l’exécution de son mandat, en particulier toute difficulté 
relative à la non exécution par l’entreprise mandante de ses engagements ; 

e) estimation du calendrier à venir. 

16. A l’issue de la première période de cession, le mandataire chargé de la cession, devra fournir 
tous les deux (2) mois un rapport écrit à l’Autorité, en transmettant, parallèlement et dans les 
mêmes délais, une version non confidentielle de ce rapport à l’entreprise mandante. Le rapport 
fera un point sur le respect par le mandataire chargé de la cession de ses obligations en 
application du mandat et le respect par l’entreprise mandante des engagements. Les rapports 
doivent couvrir en particulier les sujets suivants : 

a) proposition d’un plan de travail détaillé dans le premier rapport ainsi que d’éventuelles 
modifications dans les rapports ultérieurs ou toute difficulté rencontrée dans l’établissement 
du plan de travail ; 

b) l’état d’avancement de la procédure de désinvestissement, notamment bilan des négociations 
avec chacun des acquéreurs potentiels, liste des acquéreurs potentiels et avis préliminaire sur 
chacun d’eux ; 

c) toute difficulté ou tout problème concernant la cession de l’activité cédée, incluant toute 
difficulté et tout problème concernant la négociation des accords nécessaires ; 

d) le besoin de se faire assister d’un conseiller pour la cession de l’activité cédée et une liste 
des entreprises conseils sélectionnés par le mandataire dans ce but. 

17. A tout moment, le mandataire fournira à l’Autorité, à la demande de celle-ci (ou à l’initiative 
du mandataire), un rapport oral ou écrit sur les questions relevant de son mandat. L’entreprise 
mandante devra recevoir parallèlement une version non confidentielle des rapports écrits 
additionnels et devra être informé rapidement du contenu non confidentiel de tout rapport oral. 

18. En plus des rapports, le mandataire informera l’Autorité, par écrit et sans délai, en transmettant 
parallèlement et dans les mêmes délais à l’entreprise mandante une version non confidentielle 
des documents transmis à l’Autorité, s’il considère, sur la base d’éléments raisonnablement 
justifiés, que l’entreprise mandante manque au respect des engagements. 
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4. DEVOIRS ET OBLIGATIONS DE L’ENTREPRISE MANDANTE 

19. L’entreprise mandante, directement ou par l’intermédiaire de ses conseils, apportera au 
mandataire coopération et assistance, et lui fournira toute information raisonnablement requise 
par le mandataire pour l’accomplissement de ses tâches. Concernant spécifiquement l’activité 
cédée, le mandataire aura un accès complet à l’ensemble des livres comptables, registres, 
documents, membres de direction ou du personnel, infrastructures, sites et informations 
techniques de l’entreprise mandante ou de l’activité cédée qui s’avèrent nécessaires pour 
l’accomplissement de ses tâches au titre des engagements. L’entreprise mandante et l’activité 
cédée fourniront au mandataire, à sa demande, copie de tout document. L’entreprise mandante 
et l’activité cédée mettront à la disposition du mandataire, si nécessaire, un ou plusieurs 
bureau(x) au sein de leurs locaux et devront être disponibles pour des réunions afin de fournir 
au mandataire les informations nécessaires à l’exécution de leur mission. 

20. L’entreprise mandante fournira au mandataire chargé du contrôle toute assistance 
administrative et de gestion que ce dernier pourra raisonnablement requérir, par exemple les 
fonctions de support administratif relatives à l’activité cédée. L’entreprise mandante fournira 
ou fera fournir par ses conseils au mandataire chargé du contrôle, à sa demande, les informations 
remises aux acquéreurs potentiels et toute autre information mise à disposition des acquéreurs 
potentiels dans le cadre de la procédure d'examen préalable. L’entreprise mandante informera 
le mandataire chargé du contrôle sur les acquéreurs potentiels, lui fournira une liste de ces 
acquéreurs, et le tiendra informé de tout développement dans la procédure de cession. 

21. A l’issue de la première période de cession, l’entreprise mandante accordera au mandataire 
chargé de la cession tous les pouvoirs nécessaires afin de réaliser la cession, le closing et toutes 
les actions et déclarations que le mandataire chargé de la cession estime nécessaires ou 
appropriées aux fins de la réalisation de la cession ou du closing. 

22. Aux frais et avec l’accord de l’entreprise mandante, le mandataire pourra désigner des conseils 
(en particulier pour des avis juridiques ou financiers) si cela est nécessaire à l’accomplissement 
de sa mission, à la condition que les dépenses exposées par le mandataire soient raisonnables. 
Si l’entreprise mandante refuse, l’Autorité pourra, après avoir entendu l’entreprise mandante, 
approuver à sa place la désignation des conseils. Le mandataire sera seul habilité à transmettre 
des instructions à ces conseils. A l’issue de la première période de cession, le mandataire chargé 
de la cession pourra avoir recours aux mêmes entreprises conseils que ceux utilisés par 
l’entreprise mandante durant la première période de cession s’il considère que c’est dans 
l’intérêt d’une vente rapide. 
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5. STIPULATIONS RELATIVES AU MANDATAIRE 

a) Conflit d’intérêts 

23. Les relations actuelles entre, d’un côté, l’entreprise mandante et ses filiales et, d’un autre côté, 
le mandataire, l’équipe du mandataire, et les entreprises liées au mandataire sont déclarées en 
annexe [●] de ce mandat. Sur cette base, le mandataire certifie que lui-même et chaque membre 
de son équipe sont indépendants de l’entreprise mandante et ses filiales, et qu’aucun conflit 
d’intérêts ne porte atteinte à son objectivité et à sa capacité d’exécuter avec indépendance les 
missions qui lui sont confiées aux termes du présent mandat (« conflit d’intérêts »). 

24. Le mandataire s’engage à ne créer aucun conflit d’intérêts durant l’exécution du mandat. Le 
mandataire, les membres de son équipe et les entreprises liées au mandataire ne peuvent pas au 
cours de l’exécution de ce mandat : 

a) occuper ou accepter tout emploi, fonction ou mandat social au sein de l’entreprise mandante 
ou de ses filiales, à l’exception des nominations éventuelles relatives à la mise en œuvre et 
l’exécution du mandat ; 

b) exécuter ou accepter toute mission ou toute relation d’affaires ou avoir tout intérêt financier 
avec l’entreprise mandante ou ses filiales qui pourrait donner lieu à un conflit d’intérêts. Si 
le mandataire, les entreprises liées au mandataire ou les membres de l’équipe du mandataire 
souhaitent s’engager dans une mission, une relation d’affaires ou un investissement avec 
l’entreprise mandante ou ses filiales, la personne concernée doit d’abord obtenir l’accord de 
l’Autorité.  

25. Si le mandataire est informé de l’existence d’un conflit d’intérêts, il doit en informer 
immédiatement l’entreprise mandante et l’Autorité. Dans l’hypothèse où l’entreprise mandante 
est informée de l’existence, potentielle ou avérée, d’un conflit d’intérêts, elle doit en informer 
le mandataire et l’Autorité. Si un conflit d’intérêts apparaît au cours du mandat, le mandataire 
s’engage à y mettre fin immédiatement. Dans l’hypothèse où le conflit d’intérêts ne peut être 
ou n’est pas résolu par le mandataire dans les meilleurs délais, il pourra être mis fin au mandat 
dans les conditions définies aux paragraphes Erreur ! Source du renvoi introuvable. et 38 ci-
après. 

26. Pour la durée de l’exécution du mandat, et pour une période d’un (1) an à compter de la fin du 
mandat, le mandataire, son équipe et ses filiales s’engagent à ne pas fournir à l’entreprise 
mandante ou ses filiales de prestations de service de toute nature, et notamment de conseil, et 
plus généralement s’engage à n’accepter aucun emploi, fonction ou mandat social au sein de 
l’entreprise mandante ou ses filiales. En outre, le mandataire s’engage à mettre en place les 
mesures nécessaires afin de garantir son indépendance ainsi que celle des membres de son 
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équipe. 

b) Rémunération 

27. [C’est aux parties au contrat de mandat de s’accorder sur une structure d’honoraires 
appropriée. Le mandataire doit être rémunéré d’une manière qui n’affecte pas son 
indépendance et son efficacité dans l’exécution du mandat. En ce qui concerne le mandataire 
chargé de la cession, l’Autorité est en faveur des structures d’honoraires qui, au moins dans 
une mesure significative, sont fonction de l’accomplissement par le mandataire chargé de la 
cession d’une cession dans les meilleurs délais. En particulier, si la rémunération globale inclut 
une prime de réussite liée à la valeur de la vente finale de l’activité cédée, les honoraires 
doivent aussi être liés à une cession réalisée dans la phase d’intervention du mandataire chargé 
de la cession comme défini dans les engagements. La structure des honoraires, comme le 
mandat dans son entier, sont soumis à l’agrément de l’Autorité.] 

c) Garantie 

28. L’entreprise mandante garantit le mandataire contre toute responsabilité née de l'exécution de 
ses fonctions de mandataire au titre des engagements, sauf si cette responsabilité résulterait 
d'une faute lourde ou intentionnelle ou de la mauvaise foi du mandataire ou des membres de 
son équipe. 

29. Cette garantie restera applicable pendant une durée de cinq (5) ans après l'expiration du mandat. 

d) Confidentialité 

30. Le mandataire reconnaît être tenu à la plus stricte confidentialité concernant l'ensemble des 
aspects du présent mandat et de son exécution. À ce titre, et sans préjudice des autres 
dispositions du présent contrat, le mandataire s'engage, dès son entrée en vigueur, à ne divulguer 
à aucune personne tierce, à l'exception des services de l’Autorité, des membres de son équipe 
et des éventuels conseils extérieurs de l’entreprise mandante, pour quelque cause que ce soit : 

a) le contenu de son mandat, y compris ses annexes et éventuels avenants ; 

b) les actes et informations de toute nature (industrielle, commerciale, fiscale, juridique et 
administrative) dont il aura eu connaissance dans le cadre de l'exécution de sa mission et 
concernant l’entreprise mandante ; 

c) le contenu de ses communications et rapports à l’Autorité relatifs au respect et à la réalisation 
des engagements et à l'exécution de sa mission ; 

d) plus généralement, toute information non publique concernant l’entreprise mandante. 
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31. Le mandataire s'engage à faire respecter et se porte garant du respect de cet engagement de 
confidentialité par les membres de son équipe. 

32. Le présent engagement de confidentialité ne fait pas obstacle : 

a) à la communication par le mandataire des informations et documents précités à l’Autorité, 
et des versions non-confidentielles de ces informations et documents à l’entreprise mandante 
dans les conditions prévues par le présent contrat ;  

b) à la communication par le mandataire des documents et informations nécessaires à 
l'exécution de sa mission à ses conseils soumis à des règles de déontologie professionnelle 
prévoyant des obligations de confidentialité pendant la durée du présent contrat ; et  

c) à la communication d'informations exigée par la loi. 

33. Cette obligation de confidentialité restera applicable pendant une durée de cinq (5) ans après 
l'expiration du mandat. 

6. CESSATION DU MANDAT 

34. Le mandat prendra fin dans les conditions définies ci-après : 

a) Cessation du mandat dans des conditions normales 

35. Le mandat prendra automatiquement fin dès que l’Autorité constatera que l’ensemble des 
engagements a été réalisé et déchargera par écrit le mandataire de ses obligations.  

36. L’entreprise mandante reconnaît que l’Autorité pourra à tout moment exiger que le mandataire 
soit nommé à nouveau s’il apparaissait ultérieurement que les engagements n’ont pas été 
complètement exécutés. En acceptant le présent mandat, le mandataire accepte sa re-
désignation éventuelle conformément aux termes et conditions de ce mandat. 

b) Révocation du mandat avant son terme normal 

37. L’entreprise mandante pourra mettre fin au mandat, avant la décharge du mandataire, 
uniquement dans les conditions définies par les engagements (paragraphe [●]). Le mandataire 
peut mettre fin à son mandat uniquement pour une cause justifiée, en fournissant un préavis 
écrit à l’entreprise mandante et une copie à l’Autorité.  

38. Il peut être exigé du mandataire révoqué qu’il continue à exercer ses fonctions jusqu’à ce qu’un 
nouveau mandataire, à qui le mandataire révoqué aura transféré l’ensemble des informations et 
documents pertinents, soit en fonction. Le nouveau mandataire sera désigné selon la procédure 
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susmentionnée. 

7. AUTRES DISPOSITIONS 

a) Révisions du contrat de mandat 

39. Le mandat ne peut être révisé que par écrit et avec l'autorisation préalable de l’Autorité. 
L’Autorité peut par ailleurs demander, après échanges contradictoires, à l’entreprise mandante 
et au mandataire d'amender le contrat de mandat, de façon à assurer le strict respect des 
engagements. 

b) Loi applicable et règlement des différends 

40. En cas de doute ou de contradiction, le présent contrat doit être interprété conformément aux 
engagements et à leurs annexes et à la décision de l’Autorité [n° et date de la décision], et plus 
largement au droit polynésien auquel il est expressément soumis. 

41. Tout litige relatif à son interprétation ou son exécution relève de la compétence exclusive du 
Tribunal mixte de Commerce de Papeete. 

c) Détachabilité 

42. La nullité ou le caractère non-opposable de l'une des dispositions du présent contrat n'entraînera 
pas la nullité ou le défaut d'opposabilité des autres dispositions. 

d) Élection de domicile 

43. Toute communication envoyée en application du présent contrat sera effectuée par écrit et sera 
réputée avoir été valablement effectuée si elle a été remise en mains propres à la partie au 
mandat à laquelle elle est adressée, ou si elle a été transmise par courrier recommandé avec 
accusé de réception, ou, lorsqu'elle a été envoyée par télécopie ou par courrier électronique, s’il 
en a été accusé réception par écrit ou par courrier électronique. Toute communication devra être 
effectuée aux personnes et adresses suivantes : 

 

 

Signatures : 
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